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Modalités de traitement  

de la fiche navette 1
er

 degré 

 
Le service social en faveur des élèves par son Unité Prévention Primaire (UPP) et le 
service médical en faveur des élèves sont destinataires de la fiche navette. 
 
 
Ce document unique depuis septembre 2015 est disponible sur le site de la DSDEN 31.  
 
Vie de l’élève / Service social élèves / Documents utiles / protection de l’enfance. 
 

Toutes les rubriques de ce document doivent être renseignées par le directeur de l’é
cole. 
La fiche navette est ensuite transmise simultanément à l’IEN concerné et au service 
social et/ou médical de la DSDEN31. 
 

FAX UNIQUE : 05 36 25 89 29 

 
Nous rappelons que l’Unité Prévention Primaire (tél. : 05 36 25 89 34 / 05 36 25 89 30) 
et le service médical (tél. : 05 36 25 89 32 / 05 36 25 89 33) sont disponibles pour tout 

conseil technique préalable à la rédaction de la fiche navette. 
 
 

 À la réception des fiches navettes, le service social en faveur des élèves, UPP, 
évalue la situation globale de l’enfant en lien avec les partenaires Éducation 
Nationale et les partenaires extérieurs. 

Ce travail d’évaluation aboutit soit : 
 à une orientation vers des partenaires sociaux, éducatifs, médicaux, pour une 

prise en charge adaptée aux besoins de l’enfant. 
 

 à la rédaction d’un rapport social transmis : 
- Soit en Information Préoccupante destinée au Conseil Dé
partemental (Loi du 5 mars 2007 réformant la Protection de l’Enfance) 

  - Soit en Signalement au Procureur de la République.  
Les fiches navettes traitées par l’Unité Prévention Primaire donnent lieu systé
matiquement à un retour d’information vers l’IEN ; lequel informe la direction de l’é
cole concernée. 
 
 
 

 Les fiches navettes traitées par le service médical peuvent donner lieu é
galement à une Information Préoccupante ou à un Signalement. 
Les IEN seront aussi informés des suites données. 
 
 
 

Rappel :  
En cas de violences intrafamiliales à caractère sexuel, la famille de l’enfant ne 

doit pas être informée de la démarche de l’école. 
 


